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COMMISSION DES ARBITRES 

_______________________________________________________________________________ 

 

Réunion :  du Bureau de CDA du samedi 3 décembre 2022, tenue au siège du District  

à Vesoul, à 9H00. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Président :   M. Nourédine DEBBICHE. 

___________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. Rémi LAURENT - Philippe PRUDHON – Malik ZELFA-KALAA. 

 

Excusé :   M. Matthieu TRIFIGNY. 

 

 

Le Président de la CDA ouvre la réunion, souhaitant la bienvenue à tous pour cette réunion. 

 

 

1. Courriers reçus 

 

- Yohan Gimenez : réponse notification décision CDA du 31 octobre 2022. 

 

Pris note. 

 

- Yohan Gimenez : candidature examen arbitre de Ligue saison 23/24. 

 

Pris note. Le Bureau attend la date limite de candidature (31 décembre 2022) pour apporter 

réponse à la demande. 

 

- Héricourt Chenevières : demande information/organisation nouvelle session de formation label 

arbitrage D4. 

 

La commission informe qu’aucune nouvelle session de formation label arbitrage D4 ne sera 

organisée pour cette saison, et invite les clubs non en infraction à se mettre en conformité avec 

le statut de l’arbitrage, notamment en lien avec la session de formation examen arbitre de 

District, prévue les 3, 4, 10 et 11 février 2023. 

 

- LBFC/CRA : copie courrier adressé/désignations AA R3. 

 

Pris note. 

 

- LBFC/CRA : courriel/remerciements mise à disposition salle du District/formation observateurs du 

15/11/22. 

 

Pris note. 

 

- LBFC/CRA : bulletins de missions VRP arbitrage Billel Debbiche. 

 

Pris note. 

 

- LBFC/CRA : demande relative à madame Chiara Novellino. 

 

Le Président de CDA prendra attache avec Matthieu Trifigny sur ce sujet. 
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- Samuel Widmer : information dossier médical saison 22/23. 

 

Une réponse sera apportée à l’intéressé. 

 

 

2. Dossiers traités : 

 

 

2.1) Audition de M Hicham BEN BANI, arbitre groupe D3. 

 

 Après avoir pris connaissance de l’excuse dument justifiée de l’intéressé, la commission décide la 

nouvelle convocation de celui-ci au prochain bureau de CDA, en principe le vendredi 13 janvier 2023. 

 

 

2.2) Audition de M Alexandre BEAUPRETRE , arbitre groupe D3. 

 

 Un Procès-verbal interne sera adressé à l’intéressé. 

 

 

2.3) Réserve technique d’arbitrage (reprise : cf PV CDA du 31/10/2022) 

 

Rencontre Rioz/Etuz/Cussey 4 – Vesoul Portugais en Départemental 4 du 16 octobre 2022. 

 

Réserve technique du club de Vesoul Portugais mentionnée sur la feuille de match « faute d’un joueur de 

Rioz/Etuz/Cussey dans la surface de réparation : l’arbitre siffle un coup franc sur la ligne hors défini par la 

loi 14 : toute faute dans la surface doit être sanctionnée par un pénalty, le score était alors de 1 à 0 pour 

Vesoul Portugais ». 

 

Réserve confirmée donc jugée recevable sur la forme,  

 

Droits non joints, à débiter sur le compte de Vesoul Portugais,  

 

 

Après audition de Messieurs  

 

Bruno BILLERY (arbitre label D4 de la rencontre) 

Florian BICHET (dirigeant Rioz/Etuz/Cussey, Arbitre assistant) 

Valentin BARTHELET (dirigeant responsable équipe de Rioz/Etuz/Cussey 4) 

Christophe DIDIER (dirigeant responsable équipe Vesoul Portugais) 

Eric DOS SANTOS (dirigeant Vesoul Portugais, Arbitre assistant) 

 

 

Attendu que l’article 146 des Règlements Généraux de la FFF dispose que les réserves visant des questions 

techniques doivent, pour être valables :  

 

- Être formulées par la capitaine plaignant à l’arbitre, à l’arrêt de jeu qui est la conséquence de la 

décision contestée si elles concernent un fait sur lequel l’arbitre est intervenu, 

 

- Être formulées par le capitaine plaignant à l’arbitre, dès le premier arrêt de jeu, s’il s’agit d’un fait 

sur lequel l’arbitre n’est pas intervenu,  

 

La commission, 

 

Après audition contradictoire au cours de laquelle chaque personne présente a eu la parole et a pu 

s’exprimer, 

 

Considérant le fait que la réserve n’a pas été posée par le capitaine plaignant à l’arbitre immédiatement 

à l’arrêt de jeu conséquence de la décision contestée, mais beaucoup plus tard dans le déroulé de la rencontre,  

 

Déclare irrecevable la réserve sur la forme/modalités dépôt réserve technique, et rejette les 

arguments au fond, et transmet le dossier à la commission sportive pour homologation du résultat acquis 

sur le terrain, score : RIOZ/ETUZ/CUSSEY 4 = 5 ; VESOUL PORTUGAIS = 1. 
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Notification :  

 

Par voie électronique. 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission départementale des arbitres sont susceptibles d’appel auprès des instances dans 

les formes prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

 

3. Dossiers transmis : 

 

Par le Secrétariat du District :  

 

-Match : Pays Luxeuil 2 – Conflans du 13/11 en D3. 

Arbitre : Rachid Khadda/observateur CDA Mohamed Chakafi. 

 

Score erronée sur feuille de match. 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

Par la commission de discipline :  

 

-Match : Autrey – Fc La Gourgeonne du 06/11 en D3. 

Arbitre : Rachid Khadaa 

 

Non mention sanctions administratives sur FMI annexe 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

-Match : RC Saônois 3 – Fc Lac du 06/11 en D3. 

Arbitre : Axel Mercier 

 

Non mention sanctions administratives sur FMI annexe 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

-Match : Gr Arc Autrey – Ent Pays Minier/Gr Mille Etangs du 12/11 en U18 D2. 

Arbitre : Leo Thibaut. 

 

Non mention sanctions administratives sur FMI annexe 

 

Transmet aux sections Jeunes Arbitres. 

 

 

-Match : Pays Luxeuil – Larians du 20/11 en coupe de Haute Saône. 

Arbitre : Farid Raidron 

 

Non concordance entre la sanction et les faits 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

   

-Match : Val Pesmes – Fc 4 Rivières du 19/11 en U18 D3. 

Arbitre : Charles Prince 

 

Comportement de Mickael Hourdeaux, arbitre, dirigeant le jour de la rencontre. 

 

Pris note. 

 

Mr Mickaël Hourdeaux sera convoqué à une prochaine réunion de CDA, compte-tenu de la décision de la 

commission de discipline à son encontre. 
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4. Point des formations initiales en arbitrage (FIA), et état des candidatures en cours/à venir  

 

 

FIA session saison 2021/22 :  

 

Candidats reçus examen pratique :  

 

Hugo BLOUET (Lure JS) 

Hugo DA RUFINA (St Loup Portugais) 

Baptiste GAUTHIER (Rioz/Etuz/Cussey) 

Maxence NORMAND (Fc La Romaine) 

Jules ROCHETEAU (Fc La Romaine) 

 

Dossiers de la saison 2022/2023 :  

 

Candidate à convoquer à examen pratique suite à réussite théorie suite à FIA session d’août 2022 

(organisée par LBFC):  

 

Elisa NORMAND (Fc La Romaine) 

 

Session FIA saison 22/23 : les 3, 4, 10 et 11 février 2023 au siège du District à Vesoul. 

 

Candidats inscrits :  

 

A noter que les inscriptions sont dématérialisées (obligatoire).  

 

Une information a été adressée à l’ensemble des clubs par courriel + site internet du District. 

 

Inscriptions à réaliser avant le 31/12/2022 (date limite/statut arbitrage). 

 

 

 

 

5. Absences arbitres  

 

5.1 Absences arbitres :  

 

Journée du 29 et 30 octobre  2022 : 

 

Etat néant  

 

 

Journée du mardi 1er novembre 2022  : 

 

Etat néant 

 

 

Journée du 05 et 06 novembre  2022 :  

 

Etat néant. 

 

 

Journée du 12 et 13 novembre 2022 :  

 

Mickaël HOURDEAUX (Fc 4 Rivières)   Comptabilisation 1ère absence (amende : 25 Euros) 

 

 

Journée du 19 et 20 novembre 2022 :  

 

Etat néant. 

 

Journée du 26 et 27 novembre 2022 :  

 

Valère SARADIN (Fontaine)  Comptabilisation 1ère absence (amende : 25 Euros) 
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5.2 Arbitres excusés après date parution désignations :  

 

Journée du 29 et 30 octobre 2022 : 

 

Etat néant. 

 

 

Journée du mardi 1er novembre 2022 : 

 

Etat néant. 

 

 

Journée du 05 et 06 novembre 2022 : 

 

Alexandre BEAUPRETRE (Haute Vallée Ognon) Application du barème CDA en vigueur 

Anthony LOTSCHER (indépendant)  Excuse validée/Non comptabilisée 

Guy PELCY (Larians)    Excuse validée/Non comptabilisée 

 

 

Journée du 12 et 13 novembre 2022 :  

 

Guy PELCY (Larians)    Excuse validée/Non comptabilisée 

 

 

Journée du 19 et 20 novembre 2022 : 

 

Michael KALAA (Rc Saônois)   Excuse validée/Non comptabilisée 

 

 

Journée du 26 et 27 novembre 2022 :  

 

Nicolas SCHWAAR (Larians)   Excuse validée/Non comptabilisée 

Angelo NOVELLINO (Pays Minier)   Application du barème CDA en vigueur 

David STERBE (Franchevelle)   Application du barème CDA en vigueur 

 

 

 

6. Questions et points divers  

 

 

- Stage annuel des arbitres seniors du dimanche 22 janvier 2023 à Port/Saône : 

 

Le programme définitif du stage sera travaillé avec la Section technique de la CDA, et validé début 

janvier 2023. Une invitation sera adressée au DTRA Clément Turpin et au CTA Quentin Pourchot. 

 

 

- Stage des Jeunes Arbitres du District :  

 

Rémi Laurent, responsable de la section informera les jeunes arbitres de la date retenue pour une 

journée de stage à programmer en février 2023. 

 

 

- Agenda :  

 

La réunion de CDA plénière initialement programmée le samedi 10 décembre 2022 est reportée en 

raison de l’absence du Président et du Vice-président de CDA à cette date.  

Nouvelle date à définir, fin janvier, début février 2023.  

Maintien le samedi 10 décembre 2023 à 11H15 au siège du District de la remise des écussons 

arbitres aux candidats FIA nouvellement nommés suite à leur réussite à l’examen pratique 

(candidats concernés : MM. Jonathan Basset – Hugo Blouet – Hugo Da Rufina – Batiste Gauthier – 

Maxence Normand – Jules Rocheteau). 

 

 

Date prochaine réunion du Bureau de CDA : vendredi 13 janvier 2023. 
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L’ordre du jour étant épuisé, et plus aucun membre ne souhaitant s’exprimer, la séance est levée à 11H45. 

 

Le Président de la CDA, 

Nourédine DEBBICHE 

 

 

Le secrétaire de la CDA, 

Philippe PRUDHON   

 

 

 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission départementale des arbitres sont susceptibles d’appel auprès des instances dans 

les formes prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


